
CONSEIL MUNICIPAL 

***************** 
Séance du 14 Juin 2019 à 20H30 

COMPTE-RENDU 

************ 
Affiché en exécution de l’article L.2121-25 du  
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Présents : PIERREFITTE Alain, PICHON Daniel, PENAUD Jacques, LAFONT Sylvette, LEYMARIE 
Jean-Pierre, BOUZONIE Corinne, BUISSON Alain. 

Absents : LONGUECHAUD Yves, excusé, qui a délégué son droit de vote conformément à 
l'article L.2121-20 du Code des Collectivités Territoriales à Monsieur PICHON Daniel ; 

     REYNAUD Sabrina, excusée, qui a délégué son droit de vote conformément à l'article 
L.2121-20 du Code des Collectivités Territoriales à Madame LAFONT Sylvette, lecture des 
pouvoirs faite par Monsieur le Maire ; 

BOUDY-DACHE Sylvette, absente excusée, BARTHELEMY Franck, absent. 

Monsieur PICHON Daniel est élu secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 28/05/2019 : approbation 
à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

*********************** 

1/ Signature de la convention Orange pour l’installation d’un mât pour l’internet Haut-Débit 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que pour permettre l’installation d’un mât 
pour l’internet Haut-Débit sur le stade de la commune, il est nécessaire de signer une 
convention avec Orange. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

2/ Approbation du rapport annuel du SMCTOM 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel 2018 – consultable en mairie. 

Le Conseil Municipal, prend acte de cette présentation. 

6/ Questions diverses 

- Boulangerie : le compromis de vente a été signé le jeudi 13 juin 2019. 
 

- Four de la Salle Polyvalente : il est tombé en panne. Un technicien doit venir ce lundi 
17 juin 2019. 
 

- Internet : Les habitants des villages de La Jugie, Magnac et La Croix de Magnac 
déclarent ne pas avoir d’accès à internet. Monsieur le Maire s’engage à informer 
orange. 

La séance est levée à 22h00. 


